
109288 - Une pèlerine qui porte le voile dit bourqou’ sans savoir que cela est

interdit

La question

Est il permis à une pèlerine de se voiler le visage? Les membres de ma familles l’ont fait. A leur

retour, on leur dit que leur pèlerinage n’était pas agréé parce qu’elles s’étaient voilé le visage…

La réponse détaillée

Louanges à Allah

Il n’est pas permis à la pèlerine de se voiler le visagecompte tenu de la parole du Prophète

(bénédictin et salut soient sur lui): « Lapèlerine ne se voile pas le visage et ne porte pas de

gants». (Rapporté paral-Boukhari). Celle qui agit ainsi par ignorance n’encourt rien. Son

pèlerinageest valide. Allah est le garant de l’assistance. Puisse Allah bénir et saluernotre

Prophète , sa famille et ses compagnons.»
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